
ADRER  

Association pour un développement réfléchi et équilibré du Rayol-Canadel 
Rayol Park  83820  Rayol-Canadel sur Mer, www.adrer.fr 

La vertu est un juste milieu entre deux excès 

 

Agréée en qualité d’association locale d’usagers au titre de l’article L 121-5 du code de l’urbanisme.  
Arrêté Préfectoral n° 2014/21 
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 Rapport financier 2022 

AGO du 29 avril 2023 

Dépenses Recettes 

Assurance 116,52 € cotisations 2 620,00 € 

dons ccas 1 200,00 € rembt frais bancaires 92,80 € 

Vers l'emploi vert 243,10 € subventions reçues 0,00 € 

frais réunions receptions 609,50 € produits financiers 45,22 € 

frais bancaires nets 143,00 € regul 25,00 € 

site internet 171,98 €     

fourniture bureau 12,59 €     

 impression tribunes et bulletin  0,00 €     

 
2 496,69 € 

 
2 783,02 € 

excedent 286,33 € 
   

 
Evolution de la trésorerie 

 
31/12/2021 

 
31/12/2022 

solde banque SG c/c  1 434,79 €   972,90 € 

solde livret A 3 270,38 €   3 283,44 € 

solde c/c CA 585,26 €   1 225,47 € 

 
5 290,43 € 

 
5 481,81 € 

 

 

Avec 110 cotisants en 2022 les finances de l’association se portent bien, nous n’avons que peu de frais de 

fonctionnement, les grosses dépenses sont un don au bénéfice d’une famille ukrainienne hébergée au Rayol, 

ainsi qu’au loto du COF et le buffet que nous vous offrons à l’AG qui sont dans la moyenne des charges des 

années précédentes.   

Pour le projet ‘’Emploi Vert’’  notons deux ‘’déjeuners d’affaires’’ l’un avec Pôle emploi et l’autre avec les trois 

bénévoles qui ont participé à la journée du 20 juin 2022, le reste des frais l’a été par Pôle emploi.  

Notre réserve financière  reste stable (entre 5000€ et 5500€) depuis 2016 et ce malgré la dépense importante 

engendrée par le projet Vers l’Emploi Vert’’. 
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